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La séance est ouverte ~ 10 h 20.

POINT 7 DI!: L'OR.DRE 00 JOUR

COMMUNICATION FAITE PAR LE SECRETAIRE GENEAAL EN VERI"O DU PAAAGMPR'B 2 OR
L'ARTICLE 12 DE LA CHARTE œs NATIOOS UNIR:S : NOTE DU SECRB1'AIRS GlnŒAA.L (A/42/547)

Le PRESIDENT (interprétation du russe) : LIAss~blée q&n6rale eet aaiai.

d'une note du secrétaire gb6ral publiée sous la cote A/OlS4? Puls-je conaicS'rer

que l'Assemblée générale prend note de ce docUMnt?

Il en est ainsi décidé.

Le PRESIDENT (interprétation du ru sae) L' Alul'e&\lbllle vi @lOt d'achever

l'examen du point 7 de l'ordre du jour.

POINT 40 DE L'ORDRE 00 JOUR

CŒFERENCE DES NATIONS UNIES POUR LA PRCM<1I'IOO DE LA COOPP.R1\TION INTlt'R»ATIOMALB
DANS LE OOW\INE œs UTILISATIONS PACIFlQOES œ L'ENERGIE HlJCLfJ\I'RE

al RAPPORT DE LA C'CNFERENCE (A/COOF .10817)

b) PROJET DE RESCLUTION (A/42/L.37)

Le PRESIDENT (interprétation du russe) : Je rappelle aux représentants

que, conformément à la décision prise mercredi matin, 2') novembre, la liste des

orateurs pour le débat sur cette question sera clooe aujourd'hui à 11 heures.

JI invite donc les représentants qui souhaitent participer au d@bat à ,'y inscrire

aussitôt que possible.

Je donne la parole au représentant de 1 l Eqypte, Prhident t'Je la Conférence du

Nations Unies pour la prOil'lllOtion de la coopération internationale clann le dOl'l!Wline

des utilisations pacifiques de l'ènerqie nucléaire, qui va pr6lU!nter le pcojet de

résolution.

M. SHAKER (Eqypte), Président de la Confèrence O@'5 Nat ions flnl ea pour la

promotion de la coopération internationale dans le dnal'line del1l tltll i58tlon8

pacifiques de l'énerqie nucléaire (interprétation (le l'arabe) : ;Tt! suie ooureUlt de

saisir cette occasion d'être le premier à m'arlresser à l'Asge~blèe à propos du

point de l'ordre du jour relatif à la Conférence des NatloMI Unies pour la

promotion de la coopération internationale dans le dOl'l\aine dlHI utilisations

pacifiques de l'énergie nucléaire, qui s'est tenue à (';enève o\) 21 mars au

10 avril 1987 et que j'ai eu l'honneur de présider.

Ily a 10 ans, en dilcembre 1977, cet 'important forum int.f:'!rnational 8 vu nattr:e

l'idée de la convocation, BOUS les l\uspicea des Nat ion!'! l1niea, <'1'une conféren<ce

pour la pronotion des utilisations pacifiques de l'énerelie nucl@llire I!IlDC fins du
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développement économique et social. A sa trente-deuxième session, l'Assemblée

générale a adopté par consensus la résolution 32/50. Par cette résolution,

l'Assemblée générale s'est déclarée convaincue que la réalisation des objectifs de

la pleine utilisation de l'énergie nucléaire à des fins pacifiques et de la

prévention de la prolifération des armes nucléaires peut être facilitée par

l'élaboration de principes universellement acceptables régissant la coopération

internationale dans le domaine de l'utilisation de l'énergie nucléaire à des fins

pacifiques. L'Assemblée a établi les quatre principes suivants qu'elle a invité

toutes les organisations internationales intéressées à respecter : premièrement,

l'utilisation de l'énergie nucléaire à des fins pacifiques est d'une grande

importance pour le développement économique et social de nombreux pays;

deuxièmement, tous les Etats ont le droit, conformément au principe de l'égalité

souveraine, de mettre au point leur programme d'utilisation pacifique des

techniques nucléaires aux fins du développement économique et social, en fonction

de leurs priorités, de leurs intérêts et de leurs besoins; troisièmement, tous les

Etats, sans discrimination, doivent avoir accès aux techniques, au ~térie1 et aux

matières nécessaires à l'utilisation pacifique de l'énergie nucléaire et être

libres de les acquérir; quatrièmement, la coopération inter~ationa1e dans le

domaine visé par la présente résolution Sera assujettie à des garanties

internationales convenues et satisfaisantes dont l'Agence internationale de

l'énergie atomique veillera à ce qu'elles soient appliquées sans discrimination

afin de prévenir efficacement la prolifération des armes nucléaires.



Sana aucun doute, les réunions des groupes d'expertlJ! réqiooaux en Asie, d,ans

le Pacifique, en Amérique latine, dans la rè-qion chus CaralbtH§, en Asie du sud-ESt,

en Afrique, an Europe et au Canada ont qraroement contribuill aux travaux

préparatoires de la Conférence et à la Conf~rence ell&-même, et ce, qr&ce à l'ét~

de la situation de l'énergie nucléaire et de ses applications à des fins pacifi~

dans chaque région. Les groupes ont ~alement étudié le!! èlift'iculté'8 qui entraven

l'utilisation pacifique de l'énergie nucléaire. Ils ont fxénenté des propositiooS

p::lur surmonter ces obstacles, indiquant les voies et moyenA permettant de renforce

la cocpération internationale.

Cette conférence a été un forum internlltinnal réllnil'l9ilnt 106 pays qui ont

particip,é à Un échanqa très sincère o'opinionn en ce qlli ç'onCElrne la proootion de

la coopération internationale s'agissant de11 \ltili~Bti('}!HI p.l\citiquea de l'énergie

nucléa ire.

~près maintes études et: consultations, l'Assembl" qénhale, dans sa

résolution 35/112 (1980) e décidé de tenir la Conférencê cl" Nations tlnies pour la

promotion de la coopération internationale dans le domaine des utilisations

pacifiques de l'énergie nucléaire, conformément au contenu de 1& r6$1lo1ution

32/50 (1977) et un Comité pr~paratoire a été créé.

La convocation de cette conférence et S8 préparat ion n'ont pae 'té fac Hel.

n a fallu plusieurs années au cours desquelles on a été t'moins d'efforts ardus et

sérieux qui se so'nt prolongés pendant les sept sessions <'1u Comité préparatoire tt

au cours de ces réunions, un accord est intervenu sur l'ordre du jour et: les

questions de procédure.

De même, il 'i a eu quatre sessions d'un qroupe d'experts qOU'llerne_ntawc qui

s'est réuni entre les sessions du comité préparatoire. Ce qrouPe ft essayé

d'évaluer la coopération internationale dans le noml'line de11l utilisations pacifiques

de l'énerqie nucléaire et a indiqué les voies et moyens o~rm~ttant de promouvoir

cette collaboration, se basant sur une étude cr i tique des doculillients qui ont ltté

préparés par l'Agence de l l énergie atomique et les autres orqane& c~tents des

Nations Unies. Le grouPe SI est basé égaleliWlent sur les rapports 11ft!! qrouPes

régionaux et les contributions apportoos Dar les qouverne~enta. I,e Groupe

d'experts a également essayé de résUfller le documentfil"lal qui pourrait résulter de

la COnférence.
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La COnUunce s'est divisée en deux principaux comités. Le premier a étudié

le point 5 de l'ordre du jour portant sur l'étude des principes universellement

reconnus pour la coopération internationale dans le domaine des utilisations

~cifiques de l'énergie nucléaire et les voies et moyens susceptibles de renforcer

cette coopération, conformément à la résolution 32/50 (1977) de l'Assemblée

générale et à la lumière des principes convenus en ce qui concerne la

non-prolifération. Conformément à ce qui avait été convenu lors des travaux

préparatoires de la Conférence, les rèso1utions de la Conférence sur ce point de

l'ordre du jour devraient être adoptés par consensus.

Le deuxièJ1lle comité principal a étudié les points 6 et 7 de l'ordre du jour

~rtant sur le rôle de l'énergie nucléaire dans le domaine du développement

économique et social et les autres utilisations pacifiques de l'énergie dans des

d~ines tels que l'alimentation, l'agriculture, la santé, la médecine générale et

le développerment èconomique et social.

Dea discus,sione détaillées sont intervenues sur le point 5 de l'ordre du

jour: les moyens de renforcer la coopération internationale dans le domaine de

l'utilisation pacifique de l'énergie nucléaire et le rôle prinordial qui doit être

assumé par l'Agence internationale de l'énergie atomique, conformément à son

statut. La Conférence a étudié le rôle des institutions spécialisées, des

organisations cOl'lllp&tentes relevant des Nations Unies, ainsi que les moyens de

cOqJération bilatérale et multilatérale régionale.

Au cours de la Conférence, des réunions portant sur le fond ont traité de la

co~ératiOn internat ionale et (Jes movens cie la renforcer dans le cadre des

principes inscrits dans la résolution 32/50 (1977) de l'Assemblée qénérale et

cOllpte tenu rles mesures de non-prolifération qui doivent être convenues

internationa1ement. c'est ainsi que chaque pays membre a eu l'occasion de

clarifier sa position et ses préoccupations en ce qui concerne toutes les questions

sous examen. Quoique l'ensemble des participants aient reconnu que l'énergie

nucléaire peut contribuer au développement économique et social et à la prospérité

de tous le s poe up1e s, ma Ig ré les ef forts sér ieux pour parvenir à un accord sur les

utilisations pacifiques de l'énergie nu~léaire et sur les moyens de renforcer cette

coopération, les discussions au sein de la Conférence ont révélé qu'il existe

encore d'importantes divergences qui empêchent un consensus portant sur un ensemble



d'idées complémentaires relatives aux moyens de renforcer la coopération

internationale dans le domaine des utilisations pac1fiqu~s de l'énerqie nucléaire à

la lumière des considérations portant sur la non-prolifération.

Les part icipants soot convenus que l'èchange actif' de V\lea au sein de la

Conférence ne doit pas mener à un vide. Ils ont expri.' l'espoir que les efforts

déployés renforceront la compréhension 1I1.\IJtuelle et il a lité ut ilflé que l'Aqence

internationale de l'énergie atœique et les organisations compétentes en la matière

pouva ient bénéficier de ce point de vue.

C'est ainsi que vous trouverez devant vous le rap~rt de la Conférence qui

contient les différentes propositions relatives aux yoies et l\lI'OY9'fHI permettant de

renforcer la coopération internationale qui ont 'té discutés par la Conf'unce.

Permettez-moi à cet égard de mentionner que le fait d'0 ne pas ~tre parvenu li un

acoord sur un ensemble complet de pdnc Ipes et de moyens perM ttant de renforcée la

coopération internationale dans les domaines de llutil isaUon paci fi que de

l'énergie atomique ne doit pas être considéré en soi CO~ un 6ehec ~la plut8t

comme une étape importante qu'il fallait franchir, car toua les psrticioants

étaient conscients des difficulth qui se posaient 11; la Conférence. Ma lQré cela,

tout le monde était déterminé à voir se tenir cette oonfitrenc'@ dont la convocation

a été retardée plus d'une fois. Il ne faut pas oublier aus43i que d'atltrea

conférences semblables n'ont pa s pu attei ndre bun objéCtl. fa db la premi ère fois

Je suis heureux: de dire que le véri table apJXlrt de la Conférence réside dans

le fait qu'elle a étudié des rapports techniques qui étaient: au nombre de 103. Ce

rapports traitaient de plusieurs domaines relatifs ~ l'ltnerqie nuclèaire et il seS

appl ications. Il S faisaient état des moyens permettant r1e fa in entrer l'énergie

atomique dans le cadre de la planification des projets de dhe lcppel'llent économiqUE

et social afin d'aSsurer la sécurité nucléaire au profit de toun. r.ll Conférence!

estimé qul!l était utile ~e publier les rapports techniques dans l~ li~ite des

possibilités financières disponibles.

Le projet de résolution qui vous est soumis représente nans son ensemble le

consensus nans le cadre duquel a été adopté un résllm.§ Bur les t.ravaux de la

Conférence des Nations Unies polir la prorrotion des utiliaationfl noacifiqllelJ de

l'énergie nucléaire.
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Dana son préall\oole r ce projet de résolution met l'accent sur les objectifs de

la Conférence, tels qui elle les a énoncés dans sa résolution 32/50 et dans ses
résolutions ultérieures.

Il rappelle l'i~rtance de l'énergie nucléaire pour le développement

konomique et socil\l, en particulier dans les pays en développement, et il note

avec ut isfac tien le rôle très actif que joue et que peut jouer l'Agence

internationale de 11 ~nerCJ!e atOlll!que, conformément aux articles II et III de son
statut.

Le premier paraqraphe du dispositif porte sur ce qui a été convenu au sein de

la Conférence des Nations Unies pour la promotion de la coopération internationale

dans le domaine des utilisations pacifiques de l'énergie nucléaire r qui s'est tenue

AGenève. Nous avons cherché à utiliser les mêmes formules de conciliation pour ne

pas perturber l'équilibre du texte, lequel a été unanimement approuvé et figure

dans la partie réservée au sommaire des travaux de la Conférence attaché au rapport

de la Conférence.

Le dispositif met &galement l'accent sur l'importance des rapports techniques

et sur la po8sibilit~ de les utiliser à l'avenir et de les diffuser dans la limite

des possibilitès financières disponibles. Le paragraphe 3 du dispositif indique

comment on peut atteindre cet objectif. Le paragraphe 6 du dispositif prie le

Directeur général de l'Agence internationale de Pénergie atomique de continuer à

rendre compte, dans les rapports annuels de l'Agence, des progrès réalisés en

mati~re de promtion de la coopération internationale dans le domaine des

utilisations pa,cifigues de l'énergie nucléaire dans le développement économique et

social, en part iculier dans les pays en développement.

Le projet de réSOlution, dans sa forme actuelle, qui figure dans le document

A/42/L.37, représente le conSensus auquel nous sommes parvenus à Genève en avril

dernier. C'est pourquoi je suqqère que ce projet de résolution soit adopté par

l'Assemblée qénérale par consensus.

En conclusion, je tiens à exprimer du haut de cette tribune mes remerciements

et toute ma qratitude à l'Ambassadeur Mehta r secrétaire général de la Conférence.

M. KOVACIC (Tchécoslovaquie) (interprétation du russe) : Cette année

entrera dans les annales àe l'humanité comme celle de la conclusion du premier

aCcord sur le désarmement, en application duquel on procédera à l'élimination

complète et immédi~te de deux catégories d'armes nucléaires. L'accord en cours de
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préparation, qui sera signé prochainement, eat à notre avit:l uneètCt'Pe décisive ven
un !tOnde dénucléarisé, exenpt des armes qui menacent l' humanlté d'autodest.ruction.

L'examen poussé des possibilitès d' utilisation de 11 énerqie nuclM ire ~ dea fins

pac ifiques constitue éqalement une des caractérist ique8 !mportantefl de cette

année. La Conférence des Nations unies pour la pr~t1on de la co,0p6raHon

internationale dans le domaine des utilisations pacifiquflt8 de Iténer:qi~ nuelèairea

offert un important forum à cet égard.

Les préparatifs, la convocation et la ConférellCe elle-mi-l!!?Ie ontfalt appa.rdt:re

l'importance de ces problèmes et la nécessité pour hs 'F.tatl\i d'entr@tp,rendre des

efforts conjoints pour les résoudre. Evaluant lés rèsultata de la conftrence, la

République socialiste tchécoslovaque estime que c'est la pre~itre fois dana les

annales des Nat ions Unies que s'est tenue une confèrenee au cour. de laquelle ont:

été examinées sur une base aussi larqe les question3 relatives à l"n~rgie

nucléaire et à ses conséquences sur le développement BOCia1. et kooolllllque dans le

monde. Bien que la Conférence ne soit pa a parvenue A un@ C'QinV'ergt'Hlce de li/ues de

tous les participants, elle a permis de procéder à un échanq·e d'opinions dire'ct et

franc et d'améliorer la compréhension mutuelle. Noua t.O\u, ici prôsents, nous

devions de passer par cette étape qui noua rapproche d'UM M1l1eure utilisation de

l'énergie nucléa ire à des fins pa·cif iques.

La Conférence a nontré sans ~uivoque que del!'B effort!! comun5 lutent

indispensables pour renforcer la coopération internationale dans ce doml;\ine

illl'ortant et que cette question était étroitement Hile au ~ lot 100 de la paix et au

renforcement de la sécurité internationale. L'application co~lète du proqra.mme

dans le domaine des utilisations pacifiques de llimerqie nucHudn n'ElIt peNible

que si l'on renforce la confiance et la compréhension entre lee ~uples. Cela

correspond entièrement à l'esprit de la proposition conjointe dea paya &ocialist:es

concernant la création d'un système général de paix et de sèct1r 1t4t i nt@rnationales.

Dès le début des préparat ifs de la Conférence, l il Tchko91ovaqu le ava it

reconnu que, compte tenu des nombreux facteurs en jeu et des liEilnfl qui existent

entre eux, la réalisation des objectifs de la Conférence ne ~era it pE.\f.l Ulle tâche

facil e. Nou s partageons l'opinion selon laquelle seul l'accord de la c~un,auté

internationale tout entière permettra de mettre en prat iqUfil les d'cisions de la

Conférence. Nous no·us sommes àonc félicités oe l' ,'!ccnrr1, réal1eJ6 au cours de la

première séance de la Conférence, selon lequel toutes dècisiool1l relativt!8 t\LIX
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principes de la coopération internationale et aux moyens pertinents devaient être

adoptées sur la base du consensus. Cette approche représente un progrès certain

car il est indispensable qu'un accord portant sur un domaine aussi délicat que

1
·· l'utilisation de l'énergie nucléaire revête un caractère universel.

Nous sommes heureux qu'un large appui ait été exprimé à la Conférence des

1
Nations Unies pour la prolOOtion de la coopération internationale dans le domaine

des utilisations pacifiques de l'énergie nucléaire pour le mécanisme existant de la

coopération internationale dans ce domaine et, en premier lieu, aux activités de

l'Agence internationale de l'énergie atomique. De l'avis de la République

socialiste tchécoslovaque, l'AlEA offre une base solide au développement de

l'utilisation de l'énergie nucléaire à des fins pacifiques pour tous les Etats du

monde, étant donné que cet aspect de ses travaux est, comme il se doit, lié à la

garantie de la sécurité nucléaire et au régime de non-prolifération des armes

nucléaires, y compris le système des garanties qui l'accompagne.

En examinant les activités de l'AlEA à là présente session de l'Assemblée

générale, nous relevons, comme d'autres Etats, que l'assistance technique fournie

par l'Agence continue de s'élargir et que cela permet à tous les Etats, notamment

aux pays en développement, de mettre en oeuvre leurs propres programmes nucléaires,

sans aucune discrimination.

i
1

1,

1

La République socialiste tchécoslovaque attache une très grande importance à

l'utilisation de l'énergie nucléaire à des fins pacifiques dans la mesure où, pour

la majorité des Etats du monde, il s'agit d'une ressource d'avenir irremplaçable,

indispensable à leur développement futur. C'est pourquoi nous continuerons à

l'avenir d'appuyer systématiquement tous nouveaux perfectionnements du système

actuel de coopération internationale pour le renforcer et accroître son

efficacité. La délégation tchécoslovaque appuie donc le projet de résolution

A/42/L. 3 7.



M. Of<UN (Etats-Unis d'Amérique) (interpr6tatioo d@ Parqlais) : Nous

sommes vraiment très heureux de participer à 11 exaMn par IIMnii~blée q6'niral& du

rap!X)rt final de la Confer·ence des Nat ions Uni es pour la p;rolIIOt ion de la

coopération internationale dans le domaine des utilisations pacif iques de lténergie

nucléaire. Depuis 10 ans, l'Assembllte attend 11 issue de cette eonfirence. Elle

avait été convoqu~ dans le but d'exuiner les questions liées aux utilisations

pac if iques de l'atome, question qui intl!resse beaucoup d'Rtats.

Depuis que l'Assemblée gént!irale a décidé en 1911 de coovoquucette

conférence, les techniques nucléaires se siont d6veloppées de façons qui ont affecté

inévi tablement les buts et objectifs d'ense'lIlble de la Conférence, de mhe que la

cocpéra t ion des Etats dans leur mise autx>lnt et appl icat ioo. Au caura de la

derni ère décennie, la coopération Internationale danl le doms ine des utilisations

pac ifiques de l' énerg ie nucléaire s'est comlidérableMnt ~'U!~)l iflée dans le cadre

des mécanismes existants. Institution centrale créée clans ce but, l'Aq'ence

internationale de l'énerqie atomique (AlEA), a e'ncouraqé efficactment la

coopération entre Etats dans 11 utilisation de llé.nerqie nucléa ire ~ur la

production d'énergie, la médecine, Pagriculture, llhydrolOQle et ltln,dustr!e.

Depu is 1971, les ressources mises à la disposition de l'AfHllitJtance technique de

l'Aqence et de son program:ne de coopération scot pi!3IlIèes de 11 "ilHooa à prb de

40 millions de dollars en 1986. De plus, des mHlions dfJ! dollau 9OU5 forme

d'assistance en espècesJ ont été affectés à des pays par l'intlllrFl'lédidre da llAlEA

sous forme d'équipement J de bourses et de services d'ellCperts. T,,'AIF.A a aans aueun

doute contribué à prolTPuvoir la coopération nllCll!ain int.ernationale en la plaçant

sur une assise solide et régulière au cours des 30 an9 de oon exhtence. Et cela a

été part iculièrement vrai de la dernière décennie.

La coopération dans les techniques nucléa ire!!l pllcif iqul1!s l'l'est bqalell<ent

intensifiée par le biais d'accords bilatéralDC entre les y.;tats. r,'a,cooa aU)(

matériaux, il la formation, à la technique s'est considérl'lble!!\llent aml!liorÉl au COurs

des 10 dernières années, permettant ainsi aux pays de profiter de plus en plus des

avantaqes de l'atome pour le développement. konOfl1ique et l"u'Icial dan!!l le cadre de la

protection contre l'abus de ces techniques.

La clef de la croissance de la coopération intern,'lt iOfHllt'! pour les techniques

nucléaires pacifiques a été le renforcement du r&qime dp non-prolifération

nucléaire, qui constitue l'appui nécessaire f.X)ur ne tels échanqea entre les EtatS.
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M. Okun (Etats-Unis)

Au cours de la derni~re décennie, 35 Etats ont adhéré au Traité sur la

non-proliférat ion nucléaire qui, avec 136 ment>res, est devenu le tra ité de

limitation des arme~ents le plus universel de l'histoire. Le Traité sur la

non-prolifération ~ea armes nucléaires et autres instruments qui comportent des

principes de non-prolifération contraignants, tel que le Traité de Tlatelo1co ont

servi de mècanismes importants pour créer la confiance et ont graooement facilité

la coopération entre les Etats. En outre, l'AlEA a étendu son application de

garanties sur les matériaux nucléaires pour tenir compte de la croissance du

dével~pement nucléa ire pacifique et du désir de nombreux Etats de fournir des

assurarx:es d'utilisation pacifique, ce qui est essentiel pour la continuation de la

coopération internationale.

Cela étant, la Conférence pour la promotion de la coopération internationale

dans le domaine des util'isations pacifiques de l'énergie nucléaire a été convoquée

pour examiner les proqrès récents et pour évaluer les perspectives et les problèmes

de coopération pour les années à venir. Au centre de ce processus, il y a eu la

discussion pendant la Conférence relative aux principes et moyens d'améliorer la

coopération dans les techniques nucléaires pacifiques. Cette discussion des

principes et des moyens a permis un échanqe de vues utile et a mis en évidence de

façon encore plus nette la nécessité de maintenir les voies de communication

Ouvertes dans le cadre des efforts en cours, pour résoudre les principaux

différenns entre les F:tats sur ces questions. De plus, cet échange de vues a

beaucoup b~néficié de la volonté qu'ont montrée les participants à examiner

Ouvertement len questions difficiles dont ils étaient saisis.

Nous sommes convaincus que l'un des résultats les plus notoires et les plus

utiles de la Conférence a été la vaste collecte de renseignements scientifiques et

technique1'i oart klllièrement utiles qui sont apparus au cours des discussions du

Comité II sur tout un ensemble de questions relatives à l'utilisation de l'énergie

nucléaire pour le db.veloppement économique et social. Nous avons été fortement

impressionnés par la q\Jalité supérieure des présentations (plus d'une centaine) et

de l' intérp.t que tle nombreux Etats ont manifesté envers les activités techniques du

Corni té. NOLIS est imons que cet échange cl t informations Se révélera précieux pour de

nombreux Etats dans l' applicat ion prat ique des techniques nucléaires pacifiques.

Comme ie l'di '16i\ dit, 1'un (;t~S aspects les plus significatifs de la Conférence a

été quI' cell'~-ci èl fP C<."HHll l , et: donc: renforcé, le rôle central de l'AIEA pour



M. Okun (Etats-uniBl

promouvoir et faciliter 1 'util isation amplifiée de 11 atot:l'le pacifique. Lu

Etats-Unis, pour leur part, sont décidés à oeuvrer, par le biais de l'AlEA et

d'autres institutions, pour améliorer, et si possible élargir, la coopération dans

les utilisations pacifiques de l'énerqie nucléaire. Cela favoris·era à soo tour le

d~veloppement économique et social ainsi que la paix et la sécurité dont nous

bénéficions tous.

M. TlMERBAEV (Union des Républiques socialistessoviètiques)

(interprétation du russe) : La délégation soviétique voudrait à son tour se

fé lici ter, conrne les orateurs précédents, des résultats des travaux de la

Conférence des Nations Unies pour la prœotion de la co0p6ration internationale

dans le domaine des utilisations pacifiques de l'énergie nucléaire, q·ui li eu lieu à

Genève au printemps dernier.

Nous aimer ions transmettre nos remercie1'llents au présiôent de la Conférence,

l'Ambassadeur Mohammed Shaker, JX>ur sa n,otable contribution li llorqanisation et à

la tenue de cette conférence, et pour la cotttTlilunication c irconatanc i6esur le8

résultats de cette conférence qu'il a faite ici, aujourd'hui leh••

Cette Conférence des Nat ions Unies ainsi. que son decul.œnt final qui a f!té

adopté, constituent sans aucun doute une ~tape i'mportante sur la voie du

aéve loppement de la coopération internationale visant les utili.iat ions pac ifique:s

de l'énergie nucléaire pour les besoins du dheloppeliMnt konom1que et 80cial des

Etats.
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La Conférence a apporté une contribution concrète à la définition du rôle de

l'énergie nucléaire et à l'appcofondissement ainsi qu'à l'extension de la

coo~ration internationale dans son utilisation à des fins pacifiques. Le dialoque

fructueux qui s'est établi entre les participants à cette conférence, qui englobait

tout l'éventail des utilisations de l'énergie atomique dans des domaines tels que

la santé, l'hydrologie, l'industrie et la recherche scientifique et technique aux

fins du dévelcppement économique et social, a très clairement montré le potentiel

constructif considérable de l'énergie nucléaire lorsqu'elle est mise à la

diaposition de l'humanité. rI faut se féliciter des efforts déployés par les

participants à la Conférence afin de conclure un accord sur les principes

universellement acceptables de la coopération internationale dans les utilisations

pacifiques de l'énergie nucléaire et sur les moyens de prolOOuvoir cette coopération.

L'Union soviétique est un fervent partisan de l'extension et de

l'intensification de la coopération internationale dans le domaine de l'utilisation

pacifique de l'atome et estime que l'énergie atomique doit véritablement être le

patrimoine de l'humanité tout entière et doit être mise au seul service de la paix

et d'activités constructives.

Notre pays contribue d'une façon qui n'est point négligeable au développement

de la coopération internationale dans les utilisations pacifiques de l'énergie

nucléaire, tant sur le plan bilatéral que sur le plan multilatéral. L•union

soviétique a des liens très importants et actifs dans ce domaine avec des Etats de

différents continents. Nous livrons des équipements destinés à des centrales

nucléaires et des matériaux nucléaires à un grand nombre de pays. Nous offrons nos

services en ce qui concerne l'enrichissement de l'uranium. Nous coopérons à la

réalisation d'expériences et de travaux d'ingénierie, ainsi qu'à la formation

d'experts et nous envoyons des experts soviétiques sur place pour offrir une

assistance technique. Une des orientations ayant le plus d'avenir dans le domaine

de cette coopération consiste en particulier à unir tous les efforts des Etats en

vue de créer un réacteur plus économique et plus viable, d'une nouvelle génération,

et de construire en commun avec un certain nombre de pays un réacteur

thermonucléaire international.

L'Union soviétique contribue considérablement aux deux activités de l'Agence

internationale de l'énergie atomique (AlEA), centre international universel de

coordination et de concertation des activités des Etats dans le domaine des
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utilisations pacifiques de lt~nergie atomique. Les activités de l'Aqence, dont

nous fêtons cette année le trent ième anniversaire, bénéf laient de notre aprAli

politique actif et inébranlable. Nous sommes convaincus que l'1\.qence continuera

d'être un instrument sOr de développement de la coopérat ion mult ilatéra le dans le

domaine des utilisations pacifiques de l'énergie atomique.

L'A.lEA joue un rôle par t iculier dans la qara nt le de la sltcur i tA de l'énerqie

nucléa ire. A.u cours de ces derniers temps seulement, l'Agence a Uabor' des

documents irtpartanta tels que la Convention relative il la n,otification rapide d'un

accident nucléa ire et la convention relative à l'assistancf! en cali d'accident

nucléaire ou de situation d'urgence due à des risques l."adioloqiqlu!s. fine nouvelle

étape qualitative dans le développement de la co~rat1on dans ce domaine,

c'est-à-dire la sécurité de l'énergie nucléaire, a été entamée, selon nous, à la

session extraordinaire de la Conf~rence générale de l'Aqence, au cours de laquelle

l'Union soviétique a fait des propositions d'taillées en vue de la créat ion d'un

rég ime international de développement sar de l'énerqie nucléa ire.

L'une des conditions in:portantes et indispensables du développement pacifique

de l'énergie nucléa ire et de l'extension de la coopération internationale da,ns ce

domaine est un nouveau renforcement du Traité sur la non-prolifération des arM8

nucléaires et du régime international de non-prolifération fondé sur c~lui-ei.

Depu is 17 ans que le Tra ité est en viqueur, pas un !leul nouve l Rtat nuclèai[ft n'a

fait son apparition dans le monde. Le systMle de contrôle de l,'}HF.A n'a pas

découvert, au cours de cette période, de violations attestant que des matériaux

nucléaires ou des dispositifs nucléaires plac~B sous los garanties de l'1\.IP~, qui

réq issent la production des armes nucléaires, av"," lent été ut il laits pour fabriquer

des armes nucléaires, des dispositifs d'explosion nucléaire ou d'autres objectifs

militaires.

La Conférence des Nat ions Unies pour la promotion de la coopéra t ion

internationale dans le domaine des utilisations pacifiques de 11 énerqip. nucléaire,

qui a examiné de façon circonstanciée et avec beaucoup d'int@rêt cet important

problème international, a éqalement joué un rôle hien précia dans ce domaine. En

mêlOO temps, on ne saurait manquer de voir que la situation en ce qui concerne la

non-prolifération des armes nucléaires continue d'être lJne BOuree 11' inq\liét\.t<'le. Il

existe certains Etats dits gemi-nucléaires qui refusent encore cl' adhérer au Traité

de non-prol i fération. La communauté internationale doit cont inuer de a' assurer
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avec vigilance que le réqime international régissant la non-prolifération des armes

nucléaires ne subit aucune érosion et doit s'efforcer de parvenir à

• l'universalisation de Ce régùue.

La coopération des Etats dans l'utilisation pacifique de l'énergie nucléaire

entrera dans une phase quantitativement nouvelle si des progrès réels sont

acoonp1 iB dans le domaine dU désarmement nucléaire et de la qarantie d'une sécud té

globale. Les pays socialistes ont proposé un système global de paix et de sécurité

internationales dont la portée organique et le programme de limitation totale des

armes nucléaires avant la fin de ce siècle sont une manifestation concrète de notre

profond intérêt dans la création dlun monde sans violence et non nucléaire où

. l'énergie de l'atome serait utilisée exclusivement à des fins constructives.

C'est avec satisfaction que nous voyons aujourd'hui que la cause du

désarmement nucléaire entre dans une phase d'application pratique à la suite de la

rencontre qui a eu lieu récemment à Genève entre le Ministre des affaires

étranqères de llUnion soviétique, M. Chevardnadze, et le Secrétaire dlEtat des

Etats-Unis, M. Schu1z, au cours de laquelle ont été surmontés les derniers

obstacles à la conclusion d'un accord entre l'Union soviétique et les Etats-Unis

sur l'élimination totale des missiles de portée moyenne et de courte portée par

l'union soviétique et les Etats-unis, qui sera signé au cours de la visite

officielle aux Etats-unis, du Secrétaire général du Parti communiste de l'Union

soviétique, M. Mikhail Gorbatchev, qui commencera le 7 décembre prochain.
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La mise en oeuvre de l'accord sur les .m16silea de portlM interlll6diain et; de

plus courte portée entrdnera la destruction de ptb d.:2 000 ogive8 nllCléaires.

Il peut et doit devenir le point de dltpart d'un noUVMU pas huport.ant eur la voie

de l'élimination définitive de la l'l!l&n&ce nuclhin. i\u COUfS de la piroohaina

rencontre des dirigeants des deux pays li W8s11inqton, il eat 6qaleunt prltvu de

jeter les bases d'un accord futur sur une c'ducdoo de 50 , dM! JU'__nt8

stratégiques offensifs de l'Union aoviétlq\Ht It des Etats-Un11l dl'mg lu conditions

de strict reSPect du Trait' concernant la 1 bd tationdoo SY$t~U.6 ant 1mh.Ues

balistiques. Tout cela est une confirnJaHon concrète de notre volonté de

transformer le princ ipe de l'ut: ilisation c:'ie l' atome ~ de9 fi Ml l!!xclusivelllle.nt:

pacifiques en normes universelles des relations internatiolU'JlcHll.

Partant de ce qui prltcède, la déléqaHon rie l'Union lovi6tiquf) appUie

l'adoption du projet de résolution A/42/L. 37.

Le PRESIDENT 1interpr&tation du ruse,el : Noul vlltoonfJ d'entendre le

dernier orateur inscrit pour le débat sur ce point.

L'Assemblée va maintenant txendre une d&chian sur le projet de rèsolut:ion

A/42/L. 37. Puis-je considérer que l'Al3se'mblêoe d@,eidEl dl adopter le projet de

résolut ion7

Le projet de résolution est adopté (ré&olutian 42/24).

Le PRESIDENT (interpdtation du rus8e) : I~tA!J.lJem.blH vhnt de terml.ner

l'examen du point 40 de l'ordre du jour.

La séance est lev'. à 11 h 10.
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